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	Partout présente et pourtant si peu unifiée, l'obligation de soins prend d'abord le visage de la diversité. Loin d'être l'apanage de la relation médicale, l'analyse de ses manifestations a révélé que de nombreux rapports de droit privé connaissaient cette obligation, tantôt comme l'expression d'une créance de prestation, tantôt comme la manifestation d'une dette de comportement. Si cette dualité de perspectives embrasse la grande variété des obligations de soins, elle vient également l'exacerber car, au sein même de cette division, les obligations de soins se distinguent en fonction de leur origine et de leur contenu. Ce n'est qu'au terme d'une démarche réaliste fédérant les éléments structurants de droit positif que l'écueil de sa diversité a pu être surmonté.


	Les traits caractéristiques de l'obligation de soins ont alors pu être esquissés si bien qu'elle s'apparente à un lien de droit par lequel le créancier peut exiger du débiteur, à titre principal ou accessoire, une activité d'ordre intellectuel ou matériel nécessitant le déploiement d'efforts personnels d'un degré raisonnable et révélant la qualité du comportement ainsi mis en œuvre, en vue de la réalisation d'une prestation dont l'issue heureuse reste incertaine. La conceptualisation permet de rattacher cette obligation au droit commun tout en tenant compte de sa singularité. Pétrie de considérations comportementales à l'image d'une règle de conduite dont elle épouse le moule, la vision unitaire de l'obligation de soins est riche d'influences théoriques. À cet égard, on ne peut que constater que le défaut de soins caractérise l'incurie et justifie la mise en œuvre de la responsabilité contractuelle pour faute prouvée. Riche d'influences pratiques, l'obligation de soins est érigée en élément de valorisation du débiteur et également traitée comme un instrument de prévention des risques.
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          Préface

        

        Hugues Kenfack

      

      
        
           Comment imaginer une mission plus impossible que celle de rédiger une thèse sur l’obligation de soins qui va bien au-delà de la relation médicale où le sentiment premier du lecteur l’aurait enfermé ? Comment construire une théorie générale de l’obligation de soins en droit privé ? C’est à cette double mission que s’est attelée, avec beaucoup d’élégance et de conviction, Madame Anne Laure Fabas-Serlooten dans sa thèse sur L’obligation de soins en droit privé, Le sujet est difficile, audacieux, paradoxal. Le travail est très soigné, traité avec une réelle maîtrise de plusieurs disciplines juridiques – droit civil, droit des contrats, droit économique – et révèle de grandes qualités pédagogiques.

           La jeune chercheuse, qui a déjà un style bien particulier et des idées bien arrêtées va montrer, tout au long des développements de sa thèse, une grande culture juridique et extra juridique au service d’une problématique convaincante : passer des obligations de soins à l’obligation de soin, constater l’existence d’une grande diversité des obligations de soins en droit positif, pour ensuite tenter d’y extirper des dénominateurs communs et enfin atteindre l’objectif suprême : construire une notion unitaire. Il s’agit de passer des espèces au genre.

           Pour convaincre le lecteur de son idée fixe, elle va le prendre par la main comme dans une leçon réussie d’agrégation. La démarche adoptée est la suite logique de sa problématique, les deux parties opposant « la diversité des obligations de soins, écueil pour la construction d’une notion unitaire », à « l’unité de l’obligation de soins : accueil d’une notion unifiée ». Ce plan est clair, simple, didactique, tout entier tourné au service de la démonstration. Les intitulés des parties sont « parlant » et la subtile distinction entre l’écueil et l’accueil doit être saluée.

           La première partie permet à la jeune chercheuse de constater l’existence de nombreuses obligations de soin. Mais dès cette partie, la rigueur de la chercheuse s’illustre. Rien n’est désordonné. Tout est construit et rangé en catégories et sous catégories. La distinction majeure repose sur une double idée : « les situations juridiques empreintes de sollicitudes traduisent l’existence d’une charge de soins et permettent de focaliser sur le bénéficiaire ; celles colorées de diligence commandent une attitude et s’appréhendent davantage sous le prisme de celui qui doit les soins ».

           Les obligations de soins seront ainsi rangées par l’auteur en deux catégories : celles qui sont l’expression d’une créance de prestation (titre 1), et celles qui sont la manifestation d’une dette de comportement (titre 2). Dans chacun de ces titres, l’auteur se livre à un recensement minutieux des différentes obligations de soins, s’attachant encore à classer au sein de chacune des catégories, opposant les obligations d’après leurs sources (légale ou conventionnelle) et d’après leur place dans le rapport juridique (complémentaire ou principale).

           Cette partie permet au lecteur de prendre conscience de l’importance et de la diversité des manifestations de l’obligation de soins, au-delà des seules sphères médicale ou familiale.

           La seconde partie permet à la jeune chercheuse à dépasser le chaos des espèces et à construire une notion unitaire dont les enjeux sont importants et les perspectives riches.

           Les facteurs d’unité sont, en conséquence, et tout d’abord, recherchés et exposés (Titre 1). La chercheuse en recense deux : l’engagement personnel du débiteur (obligation qui s’apparente à une obligation de faire, exigible en nature, qui suppose de prendre en considération la personne de celui qui doit les soins) et l’attente concordante du créancier, d’un certain niveau de prestation.

           Enfin, l’auteur termine par la nécessité de cette recherche en en dessinant les perspectives (Titre 2).

           Même si les spécialistes de droit médical pourront toujours regretter le choix assumé de ne pas faire une thèse dans cette discipline, le travail est réussi et l’unicité de la notion d’obligation de soins emporte la conviction.

           En définitive, le sujet est passionnant et comporte des enjeux théoriques et pratiques considérables, non seulement en droit, mais aussi pour toute la société. L’auteur est à la hauteur de ces enjeux. Il y a une vraie symbiose entre le sujet et la personnalité de l’auteur. Le résultat de la mission impossible, sanctionnée par un jury composé du doyen Jacques Mestre, des professeurs Hervé Lécuyer, Jérôme Julien et de moi-même, est la plus haute des mentions. Madame Anne Laure Fabas Serlooten a été qualifié au premier essai par le CNU et recruté comme Maître de conférences. Il reste à formuler que la suite de sa carrière universitaire soit aussi brillante.
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          « La question est de savoir si les valeurs et appartenances effectivement consacrées par le droit positif sont toujours celles qui le méritent : il en est de fausses ou de périmées, comme il en est d’authentiques et qui luttent pour leur reconnaissance »1.

           1. L’existence de l’obligation de soins hors de la relation médicale ? L’obligation de soins ? Il n’y a qu’une seule matière qui puisse s’en emparer. Un préjugé laisserait ainsi supposer que l’obligation de soins serait l’apanage du droit médical. L’opinion hâtive est d’autant plus répandue que cette application vient immédiatement à l’esprit de chacun. La question mérite tout de même d’être posée, l’obligation de soins existe-t-elle hors de la relation médicale ? De prime abord, rien ne semble indiquer qu’elle puisse s’extraire de son domaine de prédilection. Ni le Code civil, ni le Code de commerce ne consacrent l’expression ! Vue de l’esprit, construction artificielle, la méconnaissance de l’obligation de soins pourrait ensuite susciter la critique. L’imagination juridique aurait-elle des limites ? Dépassons un instant les apparences et imaginons que l’obligation de soins s’étende au-delà du rapport de droit médical jusqu’à innerver toute la sphère privée. Il serait alors permis de se représenter cette obligation sous les lignes encore floues d’une règle de conduite et d’en donner une définition. Loufoquerie, contresens voire danger ? Ne pourrait-on pas opposer l’adage Omnia definitio in juri civili periculosa est2 ? Il faudrait alors soutenir que la seule crainte de voir une définition risquer la destruction ne saurait empêcher toute tentative de construction. L’impression première est qu’il est possible de faire de l’obligation de soins un système car, « qu’on le veuille ou non, le juriste n’échappe pas à la notion, parce qu’il est condamné à l’abstraction… Il demeure, même contre son gré, un “faiseur de systèmes” »3. Reste alors l’essentiel. Ce sentiment peut-il être converti en certitude ?

           2. L’omniprésence de l’obligation de soins en droit privé. Ne serait-ce pas une forme de parasitisme4 intellectuel que de s’immiscer dans le sillage d’une notion établie dans un domaine précis afin de s’en emparer et d’en justifier l’autonomie ? Cette question de l’existence de l’obligation de soins, à première vue saugrenue, est soulevée par la présence de nombreuses obligations de soins dans différents rapports de droit privé, à laquelle s’ajoute une grande hétérogénéité de ses manifestations. Or, si l’obligation de soins apparaît au sein d’innombrables situations juridiques, elle n’est pourtant pas définie par le législateur. Dans ce contexte, il semble alors insurmontable de proposer une définition unique de l’obligation de soins sans avoir, au préalable, révélé la singularité de chacune d’entre elles. Pour autant, la discussion n’est pas dénuée d’intérêt si l’on estime que la diversité des obligations de soins en droit positif pourrait conduire à l’établissement de son unité en droit prospectif. Sans faire outrage au domaine médical, ne peut-on pas admettre que l’obligation de soins n’est pas seulement présente dans la relation de soins de santé et qu’elle transcende de nombreux autres rapports ? Il s’agirait alors moins de tirer profit de la notoriété d’une obligation prétendument ancrée dans la seule sphère médicale que de parvenir à une vision unitaire de l’obligation de soins en droit privé.

           3. La méconnaissance de l’obligation de soins. Peu connue de la tradition juridique française, l’expression « obligation de soins en droit privé » doit avant tout chose être décortiquée. Pour cette raison, il s’agira d’envisager chaque élément contenu dans l’intitulé du sujet : les soins (§1), l’obligation de soins (§2) et l’obligation de soins en droit privé (§3). C’est ainsi que doit être présentée une ébauche de la matière, de l’objet et du domaine de l’étude. Ce n’est qu’à l’issue de ces développements que pourra être déduite la méthode adoptée (§4).

          § 1. Les soins

           4. Les soins, objet du droit ? Le terme « soins » est essentiel dans cette étude : il en forme la matière. En outre, ses emplois, au singulier ou au pluriel sont variés. Protéiforme, la notion est également pluridisciplinaire. Afin de saisir le sujet qui retient l’attention, il est intéressant d’envisager tous les aspects que les soins embrassent. C’est ainsi que certains soins intéressent la religion (B) ou relèvent des valeurs morales (C), quand d’autres « soins » sont objet de la sociologie (D), tandis que d’autres encore restent enracinés dans le passé de l’histoire du droit (E). Quoiqu’il en soit, l’étude des « soins » ne saurait se dispenser d’une première approche sémantique (A).

          A. L’approche sémantique

           5. Essai sur la détermination des soins. Actuellement, c’est quasi-exclusivement du point de vue médical et relativement au bien-être que le terme « soins » est employé. Il est fort probable que les « soins » ne se réduisent pas à ces deux usages comme en témoigne une approche sémantique du mot fondée sur les dictionnaires français des 11ème et 12ème siècles5.

           6. La quête de sens. Envisager les soins implique un questionnement préalable sur le sens que l’on entend leur donner. Il faut donc commencer par définir. On ne saurait, en effet, se dispenser de cette entreprise tant le terme « soins » ouvre à l’esprit de vastes horizons. Notion polysème, la quête de sens doit alors emprunter la voie d’une recherche étymologique. Afin d’avoir un point de vue complet sur le mot « soins », il convient également spécifier le verbe « soigner » et l’adjectif « soigneux ». C’est ainsi que le mot « soigner » est issu de latin médiéval soniare « prendre soin », « pourvoir aux besoins matériels » et du francisque sunnjôn « s’occuper de », dérivé de sunnja. Le verbe qui connaît, en ancien français, des variantes de type songner, a signifié « avoir soin de, être préoccupé », sens « encore vivant à l’époque classique »6. Il a également pu prendre l’acception de « besoin »7. Il s’agit alors d’entendre le verbe « soigner » comme l’action de « s’occuper du bien-être et du contentement de (quelqu’un), du bon état (de quelque chose) »8, « apporter du soin à (ce que l’on fait) »9, « s’occuper de rétablir la santé (de quelqu’un) »10. L’adjectif « soigneux » quant à lui, se rapporte à une personne « qui veille à, qui a soin, prend soin de »11. L’épithète se conçoit également comme appliqué, minutieux. Peu éclairant, le terme « soins » doit encore être précisé. À ce propos, il faut convenir qu’étymologiquement, en 1080 soign et en 1155 soing renvoient au latin somnium, sonium qui signifie « rêve, songe »12. Or, le lien entre « songer » et « soins » ne saurait être un hasard. À ce titre, « songer » s’entend comme le synonyme de penser et rejoint le « souci » comme l’indique une première acception13 du terme « soin » en tant que « ce qui préoccupe » qui trouve, d’abord, sa traduction dans le souci de quelqu’un ou de quelque chose et consiste à « faire attention à » ou à « prendre garde ». Ensuite, « les soins » se traduisent par l’« attention » ou la « prévenance » ou peuvent encore désigner, dans un tout autre registre, les soins esthétiques ou parfois même les secours apportés. Enfin, « le soin » est entendu comme la « manière appliquée, exacte, scrupuleuse (de faire quelque chose) »14. Au pluriel, le mot « soins » désigne les actes de sollicitude ou les actes de diligence par lesquels on veille au bon état d’une personne ou au bon fonctionnement d’une chose. Il est symptomatique de relever que les soins véhiculent alors l’idée que celui qui est soumis est tenu de fournir un effort. Mais, en définitive, il faut bien admettre que cette terminologie variable, au pluriel comme au singulier, ne révèle pas réellement un changement de physionomie. C’est donc l’emploi du mot au pluriel qui sera retenu dans le cadre de la présente étude. À l’issue de ces brefs propos, on ne peut que constater la richesse des significations du mot « soins ».

           7. Les adages. En outre, l’étude sémantique ne serait qu’incomplète si les expressions contenant l’idée de « soins » n’étaient pas elles aussi exposées. C’est ainsi que de nombreuses locutions latines contiennent le terme cura ou ses dérivés. D’une part, le mot « soigner », au sens de santé qui dérive du latin curator, désignant celui qui soigne. À ce titre, il est permis de penser à deux expressions bene diagnoscitur, bene curatur - bien diagnostiquer, c’est bien soigner - et medicus curat, natura sanat - le médecin soigne, la nature guérit - qui préfigure l’obligation de moyens du médecin. D’autre part, il faut ajouter que le terme « soins » est également issu du latin cura comme en témoigne l’expression n'en avoir cure qui signifie « ne pas s’en soucier ». Ainsi, « soins », peut être employé dans le sens de « se soucier » comme ce peut être le cas pour les expressions telles que de minimis non curat praetor - le préteur ne s’occupe pas des petites choses -, ou l’adage de non vigilantibus non curat praetor - le préteur n’a cure des insouciants-, ou encore mihi cura futuri - ma préoccupation, c’est le futur.

           Un tel éclairage révèle un sens particulier du mot « soins ». Non seulement il désigne le fait de « prendre soin », mais il peut également signifier « agir avec soins ». Tout en ayant une racine commune, ces deux acceptions restent distinctes en ce que la première renvoie à la vertu et la seconde à une qualité en lien avec l’idée de responsabilité. Il est ainsi permis de penser au curé, celui qui, à l’époque médiévale, est responsable des âmes, celui qui en a la charge. En effet, au Moyen-Âge, ce n’est pas tant le malade qui fait l’objet de l’attention et des soins, mais plutôt le nécessiteux15. Cela conduit à l’approche religieuse des soins.

          B. L’approche religieuse

           8. La divine obligation de soins. Les soins seraient-ils un commandement d’ordre divin ? Sans doute est-il exagéré de prétendre cela. Néanmoins, à l’origine, on retrouve les soins au sein de préceptes d’ordre spirituel. Par exemple, dans la religion chrétienne, ce terme est employé notamment à deux reprises. Le premier précepte est tiré du livre d’Ezéchiel dans lequel on peut lire « Voici que j’aurai soin moi-même de mon troupeau et je m’en occuperai. Comme un pasteur s’occupe de son troupeau, quand il est au milieu de ses brebis éparpillées, je m’occuperai de mes brebis. Je les retirerai de tous les lieux où elles furent dispersées, aux jours de nuées et de ténèbres. Je les ferai quitter les peuples où elles sont, je les rassemblerai des pays étrangers et je les ramènerai sur leur sol. Je les ferai paître sur les montagnes d’Israël, dans les ravins et dans les lieux habités du pays »16. « Je chercherai celle qui est perdue, je ramènerai celle qui est égarée, je panserai celle qui est blessée, je fortifierai celle qui est malade. Celle qui est grasse et bien portante, je veillerai sur elle. Je les ferai paître avec justice »17. Le bon berger est celui qui, comme un pasteur, veille sur ses brebis en leur donnant les soins nécessaires au regard de leurs besoins. Plus explicite est encore la Parabole du bon Samaritain contenue dans l’Évangile selon Saint Luc en ces termes « Mais un Samaritain, qui était en voyage, arriva près de lui, le vit et fut pris de pitié. Il s’approcha, banda ses plaies, y versant de l’huile et du vin, puis le chargea sur sa propre monture, le mena à l’hôtellerie et prit soin de lui. Le lendemain, il tira deux deniers et les donna à l’hôtelier, en disant : “Prends soin de lui, et ce que tu auras dépensés en plus, je te le rembourserai, moi, à mon retour” »18. Un décryptage ne s’impose pas à ce stade tant la Parabole est claire, elle prêche « le prendre soin » d’autrui, la bienveillance ou en termes plus contemporains, l’assistance. Il s’agit, au-delà des soins, de veiller sur quelqu’un de malheureux, de nécessiteux, de besogneux. Vœux pieux ou obligation juridique, l’idée de respect d’un ordre moral est inhérente aux soins et sans doute serait-il prématuré de répondre à l’interrogation du Doyen RIPERT sur le point de savoir si « le devoir de prêter assistance au prochain »19 pourrait être légalement consacré.

          C. L’approche axiologique

           9. Les soins, vecteurs de valeurs morales. Un sentiment diffus conduit à penser que les soins sont empreints d’une forme de moralité et véhiculent des valeurs éminentes et authentiques telles que la bienveillance, le dévouement ou l’attention à l’égard d’autrui. Idéal ajuridique, les soins seraient une émanation de la morale qui commanderait une protection de l’être mais surtout un devoir être. Or, la morale qui s’entend comme un ensemble de valeurs fondées sur l’idée du bien20, n’est jamais saisie par le droit. Par ailleurs, le juriste21 définira souvent la morale par opposition au droit et conclura que tout ce qui n’est pas droit appartiendra au domaine de la morale. À l’inverse, le philosophe aura tendance à expliquer le droit par contraste avec la morale qu’il connaît. Si l’on admet l’antagonisme entre le droit et la morale, c’est le philosophe du droit22 qui renseigne encore le mieux et, ce n’est pas tronquer l’analyse que de la simplifier en affirmant que le droit gouverne le comportement extériorisé, alors que la morale se concentre sur le sentiment intériorisé. Il est ainsi possible de situer les soins à la croisée des chemins entre, d’une part la règle de droit et, d’autre part, la morale.

           10. Les soins, un devoir à l’eau de rose ? Les soins seraient-ils un mythe ? Fréquemment employés dans le langage courant, il est acquis que les soins se présentent comme une donnée factuelle. L’approche sémantique a révélé la polysémie du terme à travers la vertu de celui qui prend soin ou la qualité de celui qui agit avec soins. Les diverses définitions ont ainsi mis en exergue que les soins procèdent avant tout d’un devoir moral. De la sorte, tout porte à croire que les soins s’inscrivent dans l’ordre naturel des choses, qu’ils s’imposent quasi-intuitivement sans que le droit ne cherche à s’en mêler. D’autant que l’on a pu écrire que « la première loi que respecte naturellement l’être humain est celle que lui dicte sa conscience morale »23. Assurément, toute exploration dans les abîmes des consciences individuelles demeure illusoire si l’on cherche à connaître les mobiles qui ont conduit telle ou telle personne à veiller sur quelqu’un ou sur quelque chose. Il est néanmoins permis de croire qu’en dépit de la singularité de chaque cause impulsive, existe une certaine constance. En effet, la sollicitude et la diligence puiseraient leur source dans l’exigence de conformité à un code de conduite interne. Les soins peuvent s’entendre comme un devoir24, une norme de comportement propre à chaque individu qui nait de la conscience25, de son for intérieur26. Il est donc affaire de sentiment27.

           11. Les soins, consubstantiels au sens du devoir. Il n’est pas excessif de soutenir que chaque être est guidé par sa conscience28 comme une loi morale personnelle. D’ailleurs, l’expression « for interne » ne signifie-t-elle pas littéralement « tribunal intime »29 ? La conscience gouvernerait l’action de l’individu qui, de par sa soumission voulue, se serait engagé aux soins « en son âme et conscience ». C’est, du reste, ce qui est précisé lorsque la conscience est entendue comme « le siège de la morale personnelle du sujet, que cette morale paraisse donnée à celui qui y adhère par foi ou choix personnel et raisonné, ou qu’elle soit construite et posée par lui, qu’elle soit le fruit d’un acte de réception ou de législation »30. En outre, la conscience est également un guide universel, c’est-à-dire une opinion commune31 qui considère tel ou tel devoir comme acceptable. Dans cette perspective, « ce serait alors au devoir imposé par sa conscience que le droit contraindrait l’individu »32. L’auteur de cette réflexion poursuit en notant que « si devoir de conscience il y a, c’est en réalité essentiellement pour le bon père de famille et, très accessoirement, pour l’individu soumis à l’obligation »33. Il faut donc convenir avec l’auteur, que le devoir de conscience n’est saisi par le droit que lorsqu’il dépasse les entités personnelles et appartient à la conscience collective qui a une certaine idée du bien, du bon comportement. Prescription de la conscience individuelle et collective, le devoir de soins commanderait alors de veiller sur autrui et d’agir avec honnêteté. Au surplus, il révèlerait des qualités issues du for intérieur telles que l’attention, la bienveillance, la protection, la vigilance ou encore la minutie. En somme, le devoir de soins paraît consubstantiel au sens du devoir34.

           12. Les soins, irrigués par la morale. Fort heureusement pour les soins, il semble que le principe de la neutralité du droit face aux règles morales35 connaisse des atténuations. Il est ainsi des cas dans lesquels droit et morale se croisent et s’entrecroisent si bien que le Doyen RIPERT a pu estimer qu’il n’y a « entre la règle morale et la règle juridique aucune différence de domaine, de nature, de but »36. Dès lors, le droit serait « fondé sur un ensemble de postulats moraux »37 qui entrainent quelques interférences. Il arrive en effet que le droit soit irrigué par la morale38 au point parfois de créer la confusion39. C’est ainsi qu’en droit des obligations sont consacrées des règles d’inspiration morale qui commandent le respect de la parole donnée40, de ne pas nuire à autrui41 que l’on retrouve d’ailleurs dans l’adage « premium non nocere » chez le philosophe Hippocrate. En outre, il peut être fait allusion aux « nouvelles » obligations ayant une coloration morale telles que la loyauté, le solidarisme, la coopération ou encore l’assistance. Du reste, la vie familiale est aussi largement concernée par ce « retour en force de la morale »42. Si d’emblée vient à l’esprit l’honneur et le respect dû aux parents43, il faut croire que ces références au devoir ne restent pas le privilège du législateur puisque les magistrats ont également pu fonder leurs décisions sur certaines d’entre elles comme ce fût le cas de l’extrême dévouement d’un enfant à l’égard de ses parents44. Il est permis de citer au titre des passerelles entre la morale et le droit, les familles nourricières45 qui, contrairement à leur dénomination, ne se chargent pas seulement de nourrir l’enfant qu’elles accueillent mais en prennent soin. Il peut également être fait allusion à un concept issu du droit coranique, un autre « de ces points de passages de la morale vers le droit, un de ces “services d’ami” »46 : la kafala47 proche de l’adoption, qui traduit également cet engagement48 de soins. L’intuition, à cet instant, est que les soins sont teintés de considérations morales. Pour autant, même si rien ne permet de s’en convaincre totalement, on perçoit déjà la dimension éthique des soins.

          D. L’approche sociologique

           13. L’éthique sociale de l’attention aux autres. Les soins sont connus de disciplines qui lui paraissent, de prime abord, étrangères. On pourrait penser à la philosophie et notamment à Paul RICOEUR49 qui a pu consacrer une partie de son œuvre au souci de l’autre. En outre, l’analyse sociologique révèle un phénomène d’importance et très actuel. Pour bien comprendre les soins de ce point de vue, il faut s’inspirer de la tradition anglo-saxonne qui connaît le terme « care » et l’emploie quotidiennement comme l’illustre l’expression « take care »50. La théorie générale du care est notamment51 née sous la plume de Joan TRONTO52 selon laquelle tout être humain vivant en société peut prétendre à ce que celle-ci lui fournisse des soins. L’individu est à la fois sujet et objet de soins. L’auteur distingue alors deux aspects fondamentaux que sont la sollicitude et l’activité de soins dont la finalité est l’attention accordée à l’autre. C’est ainsi qu’elle définit le care comme « une activité générique qui comprend tout ce que nous faisons pour maintenir, perpétuer et réparer notre “monde”, de sorte que nous puissions y vivre aussi bien que possible. Ce monde comprend nos corps, nous-mêmes et notre environnement, tous éléments que nous cherchons à relier en un réseau complexe, en soutien à la vie »53.

           En outre, elle fonde l’éthique du care sur quatre considérations que sont « l’attention, la responsabilité, la compétence et la capacité de réponse »54 et regrette leur manque de systématisation55. C’est ainsi qu’il est possible d’énumérer quelques expressions telles que « caring about » - se soucier de -, « taking care of » - prendre en charge -, « care giving » - prendre soin - et « care receiving » - recevoir le soin. En effet, selon TRONTO de nombreuses activités sont concernées par ce care puisqu’il vient répondre à la vulnérabilité dans son aspect le plus large. On pense évidemment aux soins de santé et à tout ce qui permet de mieux vivre. Naturellement, son étude est complète est tend principalement à dénoncer l’infime prise en considération par la société de ceux qui ont en charge ces activités. Au demeurant, il faut principalement retenir de ses travaux la découverte d’un concept : le souci de l’autre, en somme les soins affectueux à l’égard de ceux qui sont dans le besoin. Féministe, on trouve de nombreuses références au genre puisqu’elle assigne cette fonction de sollicitude et de soins aux femmes. Or, ce point de vue radical56 et marginal rejetant le patriarcat ne doit pourtant pas occulter l’essentiel de l’éthique du care.

           14. La recherche d’une morale plus pragmatique. Le succès de théorie de l’éthique du care en France et les commentaires corrélatifs57, témoignent de l’intérêt croissant que la société accorde aux problématiques liées à la vulnérabilité et au souci de l’autre. Les principaux commentateurs de l’ouvrage découvrent que « la perspective du care repose sur un postulat central : notre commune dépendance au soin dispensé par autrui »58. L’idée bienveillante de protection de l’autre est sous-jacente à ce concept et de l’avis de certains59, le care permet d’ajouter à la morale une dose de sentiments, d’affects, une dimension relationnelle mais surtout des actes concrets. Il serait alors possible de voir à travers cette théorie la...
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